
Comment encadrer l'utilisation de l'IA dans les communications
externes de l'entreprise ?

Réponse courte

L'utilisation de l'IA dans les communications externes de l'entreprise au Luxembourg (marketing, relations publiques,

réseaux sociaux, service client) nécessite un cadre d'utilisation structuré pour prévenir les risques juridiques et

réputationnels. L'AI Act impose une obligation de transparence : les contenus générés par l'IA doivent être

identifiés comme tels lorsque cela est requis (article 50).

L'employeur est responsable du contenu publié au nom de l'entreprise, qu'il soit rédigé par un humain ou généré par

l'IA. Les risques incluent la diffusion d'informations inexactes, la violation de droits d'auteur, la divulgation involontaire

de données confidentielles et l'atteinte à la réputation. Une charte d'utilisation définissant les processus de

validation, les cas d'usage autorisés et les responsabilités est indispensable. Chaque contenu généré par l'IA doit

faire l'objet d'une relecture humaine avant publication.

Définition

L'utilisation de l'IA dans les communications externes désigne l'emploi de systèmes d'intelligence artificielle

générative ou spécialisée pour créer, rédiger, traduire ou optimiser les contenus destinés aux publics extérieurs

de l'entreprise : clients, prospects, partenaires, médias, investisseurs et grand public.

Les cas d'usage courants incluent la rédaction d'articles de blog, de publications sur les réseaux sociaux, de

communiqués de presse, de réponses aux avis clients, de traductions multilingues et de contenus marketing. La

responsabilité juridique pour ces contenus incombe à l'entreprise éditrice, indépendamment du mode de

production.

Conditions d’exercice

L'encadrement de l'IA dans les communications externes repose sur des obligations juridiques et des bonnes

pratiques.
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Critère Détail

Transparence (AI

Act)

Article 50 : obligation de signaler les contenus générés par IA (textes, images, vidéos) dans les

cas requis par la réglementation ; deep fakes interdits

Responsabilité

éditoriale

L'entreprise est juridiquement responsable de tout contenu publié en son nom ; l'IA ne crée

pas de responsabilité déléguée au fournisseur

Droits d'auteur
Le statut juridique des contenus générés par IA reste incertain en droit luxembourgeois ;

précaution pour les images et textes créatifs (directive droit d'auteur 2019/790)

Données

personnelles

Interdiction d'inclure des données personnelles dans les prompts (clients, salariés) sauf base

légale RGPD ; anonymisation obligatoire

Véracité
Obligation de vérifier l'exactitude des informations générées avant publication ; risque de

diffamation et de publicité mensongère

Marque et identité
Cohérence avec la charte éditoriale et les valeurs de l'entreprise ; risque d'homogénéisation du

ton et de perte d'authenticité

Validation

obligatoire

Tout contenu généré par IA doit être relu et validé par un collaborateur compétent avant

publication

Modalités pratiques

La mise en place d'un cadre pour l'IA dans les communications suit un processus structuré.

Étape Détail

Charte d'utilisation
Définir les cas d'usage autorisés (premier jet, traduction, optimisation SEO) et interdits

(décisions sans relecture, contenu réglementé, deep fakes)

Processus de

validation

Workflow : génération IA, relecture par l'auteur, validation par le responsable communication,

publication ; traçabilité de chaque étape

Outils approuvés
Liste des outils d'IA autorisés avec garanties contractuelles de confidentialité ; interdiction des

outils non validés par la DSI

Formation
Formation des équipes communication au prompt engineering, à la détection des erreurs

factuelles et des biais, aux bonnes pratiques de relecture

Archivage
Conservation des prompts et contenus générés pour traçabilité ; documentation du processus

de validation

Audit
Vérification régulière de la qualité et de la conformité des contenus publiés ; analyse des

incidents
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Pratiques et recommandations

Établir un processus de validation systématique où tout contenu généré par l'IA est relu par un professionnel de la

communication avant publication, en portant une attention particulière à la véracité des faits et à la cohérence avec le

positionnement de l'entreprise.

Former les équipes communication à identifier les limites de l'IA générative, notamment les hallucinations factuelles,

les approximations juridiques et les formulations qui pourraient être perçues comme trompeuses.

Distinguer les cas d'usage où l'IA est un outil d'assistance (premier jet, brainstorming, traduction) des situations où

elle présente des risques élevés (communications réglementées, déclarations officielles, contenu juridique).

Protéger la confidentialité de l'entreprise en interdisant la saisie d'informations stratégiques, financières non publiées

ou de données clients dans les outils d'IA générative externes.

Évaluer régulièrement l'impact de l'IA sur la qualité et l'authenticité des communications en recueillant les retours des

parties prenantes et en comparant les performances des contenus assistés par IA avec les contenus entièrement

humains.

Cadre juridique

Référence Objet

AI Act - Article 50 Obligations de transparence pour les contenus générés par IA

AI Act - Article 5 Interdiction des pratiques d'IA trompeuses et manipulatoires

Directive (UE) 2019/790 Droit d'auteur et droits voisins dans le marché unique numérique

RGPD Protection des données personnelles dans les contenus et les prompts

Directive (UE) 2016/943 Protection des secrets d'affaires

Loi du 27 juillet 1991 Médias électroniques ; responsabilité éditoriale au Luxembourg

Code civil - Article 1382 Responsabilité civile pour faute (diffamation, informations erronées)

L'IA transforme les pratiques de communication d'entreprise en permettant une production de contenu plus rapide et plus diversifiée.

Toutefois, la responsabilité éditoriale reste entièrement humaine. Les entreprises qui intègrent l'IA dans leurs communications de

manière responsable, avec des processus de validation rigoureux, bénéficient d'un avantage concurrentiel sans compromettre leur

réputation ni leur conformité réglementaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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